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Sous les auspices de l’UNESCO et de UN-HABITAT

M. Pierre Sané

Sous-directeur Général pour le secteur des Sciences Sociales et Humaines 

à l’UNESCO

et Dr. Anna Tibaijuka

Sous-secrétaire Général et Directeur Exécutif de UN-HABITAT
vous invitent à un débat public sur

LES POLITIQUES URBAINES ET 

LE DROIT a LA VILLE
Sous la presidence du Dr. Ali Kazancigil, Secrétaire Général 

du Conseil International des Sciences Sociales (C.I.S.S.)

VENDREDI, 18 MARS 2005

14H à 19H00

Siège de l’UNESCO - Bâtiment Fontenoy

Salle IV

125, avenue de Suffren

75007 PARIS

M° Ségur (ligne 10)

PRÉFACE
À l’occasion de la seconde session du Groupe de travail entre UN-HABITAT et l’UNESCO et dans le cadre de leur intérêt commun pour la gouvernance urbaine, un débat public sera ouvert sur un concept « Le droit à la ville » créé en 1968 par le philosophe français, Henri Lefebvre. Une étude détaillée fait l’objet du document de travail préparé pour cette conférence.

Depuis sa première formulation, divers experts de différentes disciplines et dans diverses régions du monde ont étudié en profondeur ce concept du « droit à la ville. » 

Dernièrement, le 28 janvier 2005, un collectif d’ONG internationales a proposé une « Charte mondiale sur le droit à la ville » dans le cadre du Forum Social Mondial de Porto Alegre. Ce texte ne représente ni les positions de UN-HABITAT ni celles de l’UNESCO. Pour être reconnu par une organisation intergouvernementale telle que l’UNESCO, un document doit respecter certaines règles et être soumis à un long processus de consultation internationale, suivi par une décision du Conseil Exécutif qui permettrait la soumission du document à la Conférence Générale pour son adoption par les Etats Membres de l’UNESCO. 

Toutefois, certains éléments, proposés dans ce texte présentent un intérêt pour UN-HABITAT et l’UNESCO dans le cadre de la gouvernance urbaine et, à ce titre, ces deux organisations souhaitent recevoir les commentaires des acteurs qui sont concernés par ces questions urbaines, municipalités, ministères, universités ou ONG. Ce débat a pour but d’identifier les éléments et les partenaires pour un éventuel projet de recherche commun entre UN-HABITAT et l’UNESCO.

LES POLITIQUES URBAINES ET LE DROIT À LA VILLE

13h30 – 14h00
Inscription
14h00 – 14h30
Discours de Bienvenue

· Pierre Sané, Sous-Directeur général pour le Secteur des sciences sociales et humaines à l’UNESCO 

· Dr. Anna Tibaijuka, Sous-secrétaire général et Directeur Exécutif de UN-HABITAT

14h30 – 16h30
Présentations des politiques urbaines prenant en compte la cohésion et l’intégration sociale par des représentants d’organismes officiels: débat introduit par Monsieur Ousman Blondin Diop, Vice-Ministre et Délégué Permanent Adjoint du Sénégal auprès de l’UNESCO 

· Anne Hidalgo, Maire Ajointe de Paris -France

· Jose A. Sanchez Bugallo, Maire de Saint Jacques de Compostelle-Espagne

· Lamia Kamal-Chaoui, Représentante de l’OCDE : « Comment concilier cohésion sociale et développement économique » 

· Lee Jasper, Conseiller Principal du Maire de Londres sur la Politique des Egalités, et Billie Ibidun, Coordinatrice des partenaires de la ville de Londres, présenteront la « Coalition Européenne des villes contre le Racisme » initiée par l’UNESCO au cours de la 4ème Conférence Européenne des villes pour les Droits de l’Homme (Nuremberg, déc. 2004) –Royaume Uni

· Jules Patenaude, Représentant de la ville de Montréal : «Bilan du Forum de Montréal de Juin 2002 : Montréal, Métropole démocratique, équitable et transparente  »-Canada

· Mohamed Ameur, Secrétaire général du Ministère de l’Aménagement du Territoire, de l’eau et l’environnement de Rabat- Royaume du Maroc 

· Avi Rabinovitch, Directeur général de l’Union des Autorités Locales en Israël  
· Josep Maria Llop,  Maire Adjoint de Lerida - Espagne, Espagne : « Démocratie urbaine dans une ville moyenne”

16h30 – 17h00
Présentations par des représentants d’ONG internationales, d’un  centre de recherche et de l’UNESCO, introduites par Monsieur Ousman Blondin Diop



· La proposition de la « Charte Mondiale du Droit à la Ville»  par Leticia Osorio, Centre pour le Droit au Logement et contre les évictions forcées, C.O.H.R.E, Brésil 
· Présentation du « Statut de la ville » au Brésil  par Edesio Fernandes, juriste brésilien et urbaniste, Coordinateur du Groupe de recherche internationale sur «  Droit et Espace urbain » (IRGLUS)

· Perspectives de coopération basées sur la « Charte Mondiale du Droit à la Ville » présentée le 28 janvier 2005 à Porto Alegre, par Germán Solinís, Programme « Gestion des Transformations Sociales » (MOST), Division de la Recherche et des Politiques en Sciences sociales, UNESCO
17h00 – 17h15 
Pause café

17h15 – 18h15
Présentation de recherche et de politiques urbaines introduction par Monsieur Ousman Blondin Diop
· Professeur Michael Safier,  Directeur du programme pour Culture, conflits, développement du multiculturalisme urbain, Unité du développement de l’urbanisme, Collège de l’Université de Londres: « Citoyenneté cosmopolite »

· Dr. Ashraf Kamal, Directeur Exécutif de l’Institut d’Urbanisme au Ministère du logement, des services publics et des communautés urbaines (Egypte) 

· Professeur Ubaydullaeva Rano Ahatovna, Académie des Sciences de la République d'Ouzbékistan 

· Professeur Michel Carmona, Directeur de l’Institut de Géographie et d’Urbanisme de l’Université de Paris IV – La Sorbonne

· Professeur Roland Schweitzer, Vice-Président du Comité UIA/UNESCO pour la Charte de l’Education en architecture et responsable d’une partie du projet de renouvellement de « Paris-Est » 

· Robert-Max Antoni, Architecte, Inspecteur général de la construction au Conseil général des Ponts et Chaussées, et Président du Séminaire Robert Auzelle: « Ethique des cadres de vie et de la formation des jeunes professionnels »

18h15 – 19h00
Débat public animé par Dr. Ali Kazancigil  
Un cocktail vous sera offert à la fin de la session   

la ville et les enjeux urbains

En 2005, la population urbaine mondiale atteindra 65% de la population globale et une grande partie de cette population, en raison de son caractère économique, social, culturel, ethnique, de son sexe ou de son âge, ne pourra subvenir à ses besoins essentiels. 

objectifs de la déclaration du millénaire pour le développement

http://www.un.org/millenniumgoals/
Des objectifs et des espoirs universels pour la paix et la durabilité sociale, la prospérité économique, la santé et l’éducation ne peuvent être atteints qu’après mûre réflexion sur les différentes formes de l’exclusion sociale. La durabilité sociale exige une nouvelle approche du développement urbain, qui tienne compte des dimensions sociales, économiques, environnementales, politiques et institutionnelles du développement. 

· Au niveau des Nations Unies, une approche fondée sur le droit fait partie des objectifs n°10 et n°11 de la Déclaration du Millénaire pour le Développement, qui s’engage à assurer un environnement durable, à réduire le pauvreté et à promouvoir la participation démocratique des groupes marginalisés dans le domaine de la politique, la planification et la gestion de l’environnement urbain. 

· Au niveau national, le Brésil a déjà inscrit la notion du « Droit à la ville » dans sa Constitution lorsqu’il a approuvé la loi fédérale n° 10.257 du 10 juillet 2001, intitulée « Statut de la ville ».

· Au niveau international des ONG, une proposition pour une « Charte Mondiale du Droit à la Ville» a été présentée au Forum social mondial à Porto Alegre en janvier 2005.

la ville et les enjeux urbains dans le cadre de un-habitat
UN-HABITAT a été créé en 1978 comme l’Organisme coordonnateur du Système des Nations Unies pour les Etablissements Humains. Il se charge de la mise en œuvre de l’Agenda, plan d’action global qui a été adopté par la communauté internationale pendant la Conférence Habitat II, à Istanbul, en 1996. UN-HABITAT met en œuvre cet Agenda grâce, entre autres, à l’organisation de la Campagne Globale sur la gouvernance urbaine et la sécurité de l’occupation, le Forum Urbain Mondial (bi-annuel), et une série de programmes et d’initiatives sur la pauvreté et l’environnement urbain, les « Bonnes pratiques », les politiques sur la parité des genres, le logement, le droit au logement, la sécurité dans les villes, et la durabilité dans les villes, ainsi que l’ « Agenda 21 local». L’observatoire urbain global de UN-HABITAT développe des indicateurs urbains orientés vers les politiques urbaines et suit les résultats des actions menées dans le contexte des enjeux de l’Agenda dont les résultats se trouvent dans le Rapport Mondial sur l’état des villes dans le monde. 

la ville et les enjeux urbains dans le cadre de l’unesco
L’UNESCO aborde la ville et les enjeux urbains au sein de ses cinq secteurs de programmes à travers, entre autres, la recherche, la promotion et le renforcement des capacités institutionnelles. Les secteurs de l’UNESCO, les Commissions Nationales, les universités, les villes  et les ONG qui se concentrent sur ces thèmes, collaborent grâce à des réseaux de recherche sur la gestion urbaine et la participation de la société civile, plus particulièrement sur les thématiques suivantes : réduction des effets des catastrophes naturelles, gestion de l’eau urbaine, écologie urbaine, revitalisation urbaine et conservation du patrimoine urbain, migration, lutte contre le racisme et intégration sociale, gestion des transformations sociales et formation des professionnels de la ville, en mettant l’accent sur les villes de Patrimoine Mondial et sur l’éducation au développement urbain durable.

contacts
· Division de la recherche et des politiques en sciences sociales, UNESCO: b.colin@unesco.org
· UN-HABITAT: Raf.Tuts@unhabitat.org  ou www.unhabitat.org 
· Secteur des sciences sociales et humaines, UNESCO :
www.unesco.org/general/eng/programmes/social/            







_1170080136.bin

_1170080137.bin

_1170080135.bin

